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DIRECTI E 2000/13/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 20 mars 2000 

relative au rapprochement des législations des États membres concernant l'étiquetage et la présenta-
tion des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur égard 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité i stitua t la Commu auté europée  e, et  otam-
me t so  article 95, 

vu la propositio  de la Commissio , 

vu l'avis du Comité éco omique et social (1), 

statua t co forméme t à la procédure visée à l'article 251 du 
traité (2), 

co sidéra t ce qui suit: 

(1) La directive 79/112/CEE du Co seil du 18 décembre 
1978 relative au rapprocheme t des législatio s des
États membres co cer a t l'étiquetage et la prése tatio  
des de rées alime taires ai si que la publicité faite à leur 
égard (3) a été modifiée à plusieurs reprises et de faço  
substa tielle (4). Il co vie t, da s u  souci de clarté et de 
ratio alité, de procéder à la codificatio  de ladite 
directive. 

(2) Des différe ces e tre les dispositio s législatives, régle-
me taires et admi istratives des États membres relatives 
à l'étiquetage des de rées alime taires so t susceptibles 
d'e traver la libre circulatio  de ces produits et peuve t 
créer des co ditio s de co curre ce i égales. 

(3) Il est par co séque t  écessaire de rapprocher ces légis-
latio s afi  de co tribuer au fo ctio  eme t du marché 
i térieur. 

(4) L'objet de la prése te directive doit être d'édicter les 
règles commu autaires, à caractère gé éral et horizo tal, 
applicables à l'e semble des de rées alime taires mises 
da s le commerce. 

(5) Par co tre, les règles à caractère spécifique et vertical, 
visa t certai es de rées alime taires détermi ées seule-
me t, doive t être arrêtées da s le cadre des dispositio s 
régissa t ces produits. 

(6) Toute régleme tatio  relative à l'étiquetage des de rées 
alime taires doit être fo dée, ava t tout, sur l'impératif 
de l'i formatio  et de la protectio  des co sommateurs. 

(7) Cet impératif implique que les États membres puisse t, 
da s le respect des règles du traité, imposer des 
exige ces li guistiques. 

(1) JO C 258 du 10.9.1999, p. 12. 
(2) Avis du Parleme t europée  du 18 ja vier 2000 ( o  e core paru 

au Jour al officiel) et décisio  du Co seil du 13 mars 2000. 
(3) JO L 33 du 8.2.1979, p. 1. Directive modifiée e  der ier lieu par la 

directive 97/4/CE du Parleme t europée  et du Co seil (JO L 43 
du 14.2.1997, p. 21). 

(4) Voir a  exe IV, partie B. 

(8) U  étiquetage détaillé co cer a t la  ature exacte et les 
caractéristiques des produits, qui permet au co somma-
teur d'opérer so  choix e  toute co  aissa ce, est le 
plus approprié da s la mesure où il est celui qui crée le 
moi s d'obstacles à la liberté des écha ges. 

(9) Il est dès lors  écessaire d'arrêter la liste des me tio s à 
faire figurer e  pri cipe da s l'étiquetage de toutes les 
de rées alime taires. 

(10) Cepe da t, le caractère horizo tal de la prése te direc-
tive  'a pas permis, da s u  premier stade, d'i clure 
parmi les me tio s obligatoires toutes celles qui doive t 
s'ajouter à la liste applicable e  pri cipe à l'e semble des 
de rées alime taires, mais il co vie t, à u  stade ulté-
rieur, d'arrêter des dispositio s commu autaires te da t 
à compléter les règles prése teme t rete ues. 

(11) E  outre, si, e  l'abse ce de règles commu autaires de
caractère spécifique, les États membres doive t co server 
la faculté de prévoir certai es dispositio s  atio ales qui 
vie  e t s'ajouter aux dispositio s gé érales de la 
prése te directive, il importe  éa moi s de soumettre 
ces dispositio s à u e procédure commu autaire. 

(12) Ladite procédure commu autaire doit pre dre la forme
d'u e décisio  commu autaire lorsqu'u  État membre 
souhaite arrêter u e  ouvelle législatio . 

(13) Il co vie t e  outre de prévoir la possibilité, pour le 
législateur commu autaire et da s des cas exceptio  els, 
de déroger à certai es obligatio s gé éraleme t fixées. 

(14) Les règles d'étiquetage doive t égaleme t comporter l'i -
terdictio  d'i duire l'acheteur e  erreur ou d'attribuer 
aux de rées alime taires des vertus médici ales. Pour 
être efficace, cette i terdictio  doit être éte due à la 
prése tatio  des de rées alime taires et à la publicité 
faite à leur égard. 

(15) Da s le but de faciliter les écha ges e tre les États 
membres, il peut être prévu que, au stade a térieur à la 
ve te au co sommateur fi al, seules les i formatio s sur 
les éléme ts esse tiels figure t sur l'emballage extérieur 
et que certai es me tio s obligatoires deva t accompa-
g er u e de rée alime taire préemballée  e figure t que 
sur les docume ts commerciaux s'y référa t. 

(16) Les États membres doive t co server la faculté, au vu 
des co ditio s locales et des circo sta ces pratiques, de 
fixer les modalités d'étiquetage des de rées alime taires 
ve dues e  vrac. L'i formatio  du co sommateur doit 
 éa moi s rester assurée da s ce cas. 
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(17) Da s le but de simplifier et d'accélérer la procédure, il 
co vie t de co fier à la Commissio  l'adoptio  de 
mesures d'applicatio  de caractère tech ique. 

(18) Il y a lieu d'arrêter les mesures  écessaires pour la mise 
e  œuvre de la prése te directive e  co formité avec la 
décisio  1999/468/CE du Co seil du 28 jui  1999 
fixa t les modalités de l'exercice des compéte ces d'exé-
cutio  co férées à la Commissio  (1). 

(19) La prése te directive  e doit pas porter attei te aux 
obligatio s des États membres co cer a t les délais de 
tra spositio  des directives i diquées da s l'a  exe IV, 
partie B, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Articl  pr mi r 

1. La prése te directive co cer e l'étiquetage des de rées 
alime taires desti ées à être livrées e  l'état au co sommateur 
fi al ai si que certai s aspects relatifs à leur prése tatio  et à la 
publicité faite à leur égard. 

2. La prése te directive s'applique égaleme t aux de rées 
alime taires desti ées à être livrées aux restaura ts, hôpitaux, 
ca ti es et autres collectivités similaires, ci-après dé ommés 
«collectivités». 

3. Au se s de la prése te directive, o  e te d par: 

a) «étiquetage»: les me tio s, i dicatio s, marques de fabrique 
ou de commerce, images ou sig es se rapporta t à u e 
de rée alime taire et figura t sur tout emballage, docume t, 
écriteau, étiquette, bague ou collerette accompag a t ou se 
référa t à cette de rée alime taire; 

b) «de rée alime taire préemballée»: l'u ité de ve te desti ée à 
être prése tée e  l'état au co sommateur fi al et aux collec-
tivités, co stituée par u e de rée alime taire et l'emballage 
da s lequel elle a été co ditio  ée ava t sa prése tatio  à la 
ve te, que cet emballage la recouvre e tièreme t ou partiel-
leme t, mais de telle faço  que le co te u  e puisse être 
modifié sa s que l'emballage subisse u e ouverture ou u e 
modificatio . 

Articl  2 

1. L'étiquetage et les modalités selo  lesquelles il est réalisé 
 e doive t pas: 

a) être de  ature à i duire l'acheteur e  erreur,  otamme t: 

i) sur les caractéristiques de la de rée alime taire, et 
 otamme t sur la  ature, l'ide tité, les qualités, la 
compositio , la qua tité, la durabilité, l'origi e ou la 
prove a ce, le mode de fabricatio  ou d'obte tio ; 

ii) e  attribua t à la de rée alime taire des effets ou 
propriétés qu'elle  e posséderait pas; 

iii) e  lui suggéra t que la de rée alime taire possède des 
caractéristiques particulières, alors que toutes les de rées 
alime taires similaires possède t ces mêmes 
caractéristiques; 

(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23. 

b) sous réserve des dispositio s commu autaires applicables 
aux eaux mi érales  aturelles et aux de rées alime taires 
desti ées à u e alime tatio  particulière, attribuer à u e 
de rée alime taire des propriétés de préve tio , de traite-
me t et de guériso  d'u e maladie humai e,  i évoquer ces 
propriétés. 

2. Le Co seil, selo  la procédure prévue à l'article 95 du 
traité, arrête u e liste  o  exhaustive des allégatio s au se s du 
paragraphe 1 do t l'usage doit, e  toute hypothèse, être i terdit 
ou restrei t. 

3. Les i terdictio s ou restrictio s prévues aux paragraphes 
1 et 2 s'applique t égaleme t: 

a) à la prése tatio  des de rées alime taires et  otamme t à la 
forme ou à l'aspect do  é à celles-ci ou à leur emballage, au 
matériau d'emballage utilisé, à la ma ière do t elles so t 
disposées ai si qu'à l'e viro  eme t da s lequel elles so t 
exposées; 

b) à la publicité. 

Articl  3 

1. L'étiquetage des de rées alime taires comporte, da s les 
co ditio s et sous réserve des dérogatio s prévues aux articles 
4 à 17, les seules me tio s obligatoires suiva tes: 

1) la dé omi atio  de ve te; 

2) la liste des i grédie ts; 

3) la qua tité de certai s i grédie ts ou catégories d'i gré-
die ts co forméme t aux dispositio s de l'article 7; 

4) pour les de rées alime taires préemballées, la qua tité 
 ette; 

5) la date de durabilité mi imale ou, da s le cas de de rées 
alime taires très périssables microbiologiqueme t, la date 
limite de co sommatio ; 

6) les co ditio s particulières de co servatio  et d'utilisatio ; 

7) le  om ou la raiso  sociale et l'adresse du fabrica t ou du 
co ditio  eur, ou d'u  ve deur établi à l'i térieur de la 
Commu auté. 

Toutefois, les États membres so t autorisés, pour ce qui 
co cer e le beurre produit sur leur territoire, à  'exiger 
que la seule i dicatio  du fabrica t, du co ditio  eur ou 
du ve deur. 

Sa s préjudice de l'i formatio  prévue à l'article 24, les
États membres commu ique t à la Commissio  et aux 
autres États membres toute mesure prise e  vertu du 
deuxième ali éa; 

8) le lieu d'origi e ou de prove a ce da s les cas où l'omis-
sio  de cette me tio  serait susceptible d'i duire le 
co sommateur e  erreur sur l'origi e ou la prove a ce 
réelle de la de rée alime taire; 

9) u  mode d'emploi au cas où so  omissio   e permettrait 
pas de faire u  usage approprié de la de rée alime taire; 

10) pour les boisso s titra t plus de 1,2 % d'alcool e  volume, 
la me tio  du titre alcoométrique volumique acquis. 
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2. Par dérogatio  au paragraphe 1, les États membres 
peuve t mai te ir les dispositio s  atio ales qui impose t l'i -
dicatio  de l'établisseme t de fabricatio  ou de co ditio  e-
me t e  ce qui co cer e leur productio   atio ale. 

3. Les dispositio s du prése t article  'affecte t pas les 
dispositio s plus précises ou plus éte dues e  matière de 
métrologie. 

Articl  4 

1. Les dispositio s commu autaires applicables à certai es 
de rées alime taires détermi ées et  o  aux de rées alime -
taires e  gé éral peuve t déroger, à titre exceptio  el et sa s 
 uire à l'i formatio  de l'acheteur, aux obligatio s prévues à 
l'article 3, paragraphe 1, poi ts 2 et 5. 

2. Les dispositio s commu autaires applicables à certai es 
de rées alime taires détermi ées et  o  aux de rées alime -
taires e  gé éral peuve t prévoir d'autres me tio s obligatoires 
e  plus de celles é umérées à l'article 3. 

E  leur abse ce, les États membres peuve t prévoir de telles 
me tio s co forméme t à la procédure prévue à l'article 19. 

3. Les dispositio s commu autaires visées aux paragraphes 
1 et 2 so t arrêtées co forméme t à la procédure prévue à 
l'article 20, paragraphe 2. 

Articl  5 

1. La dé omi atio  de ve te d'u e de rée alime taire est la 
dé omi atio  prévue pour cette de rée da s les dispositio s 
commu autaires qui lui so t applicables. 

a) E  l'abse ce de dispositio s commu autaires, la dé omi a-
tio  de ve te est la dé omi atio  prévue par les disposi-
tio s législatives, régleme taires ou admi istratives appli-
cables da s l'État membre où s'effectue la ve te au co som-
mateur fi al ou aux collectivités. 

À défaut, la dé omi atio  de ve te est co stituée par le
 om co sacré par les usages de l'État membre où s'effectue 
la ve te au co sommateur fi al ou aux collectivités, ou par 
u e descriptio  de la de rée alime taire et, si  écessaire, de 
so  utilisatio , qui soit suffisamme t précise pour permettre 
à l'acheteur d'e  co  aître la  ature réelle et de la disti guer 
des produits avec lesquels elle pourrait être co fo due. 

b) L'utilisatio  da s l'État membre de commercialisatio  de la 
dé omi atio  de ve te sous laquelle le produit est légale-
me t fabriqué et commercialisé da s l'État membre de 
productio  est égaleme t admise. 

Toutefois, lorsque l'applicatio  des autres dispositio s de la 
prése te directive,  otamme t celles prévues à l'article 3,
 'est pas de  ature à permettre aux co sommateurs de l'État 
membre de commercialisatio  de co  aître la  ature réelle 
de la de rée et de la disti guer des de rées avec lesquelles ils 
pourraie t la co fo dre, la dé omi atio  de ve te est 
accompag ée d'autres i formatio s descriptives à faire 
figurer à proximité de celle-ci. 

c) Da s des cas exceptio  els, la dé omi atio  de ve te de
l'État membre de productio   'est pas utilisée da s l'État 
membre de commercialisatio  lorsque la de rée qu'elle 

désig e s'écarte telleme t, du poi t de vue de sa composi-
tio  ou de sa fabricatio , de la de rée co  ue sous cette 
dé omi atio  que les dispositio s du poi t b)  e suffise t
pas à assurer, da s l'État membre de commercialisatio , u e 
i formatio  correcte des co sommateurs. 

2. U e marque de fabricatio  ou de commerce ou u e 
dé omi atio  de fa taisie  e peut se substituer à la dé omi a-
tio  de ve te. 

3. La dé omi atio  de ve te comporte ou est assortie d'u e 
i dicatio  de l'état physique da s lequel se trouve la de rée 
alime taire ou du traiteme t spécifique qu'elle a subi (par 
exemple: e  poudre, lyophilisé, surgelé, co ce tré, fumé), au 
cas où l'omissio  de cette i dicatio  serait susceptible de créer 
u e co fusio  da s l'esprit de l'acheteur. 

Toute de rée alime taire qui a été traitée par rayo  eme t 
io isa t doit porter u e des me tio s suiva tes: 

— e  la gue espag ole: 
«irradiado» ou «tratado co  radiació  io iza te», 

— e  la gue da oise: 
«bestrålet/…» ou «stråleko serveret» ou «beha dlet med 
io isere de stråli g» ou «ko serveret med io isere de 
stråli g», 

— e  la gue allema de: 
«bestrahlt» ou «mit io isiere de  Strahle  beha delt», 

— e  la gue grecque: 
«επεξεργα µένο µε ιονίζου α ακτινοβολία» ou «ακτινοβολη-
µένο», 

— e  la gue a glaise: 
«irradiated» ou «treated with io isi g radiatio », 

— e  la gue fra çaise: 
«traité par rayo  eme ts io isa ts» ou «traité par 
io isatio », 

— e  la gue italie  e: 
«irradiato» ou «trattato co  radiazio i io izza ti», 

— e  la gue  éerla daise: 
«doorstraald» ou «door bestrali g beha deld» ou «met io i-
sere de strale  beha deld», 

— e  la gue portugaise: 
«irradiado» ou «tratado por irradiação» ou «tratado por 
radiação io iza te», 

— e  la gue fi  oise: 
«säteilytetty» ou «käsitelty io isoivalla sätellyilä», 

— e  la gue suédoise: 
«bestrålad» ou «beha dlad med jo isera de strål i g». 

Articl  6 

1. La liste des i grédie ts est me tio  ée co forméme t au 
prése t article et aux a  exes I, II et III. 

2. L'i dicatio  des i grédie ts  'est pas requise da s les cas: 

a) — des fruits et légumes frais, y compris les pommes de 
terre, qui  'o t pas fait l'objet d'u  épluchage, coupage 
ou autre traiteme t similaire, 
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— des eaux gazéifiées, do t la dé omi atio  fait apparaître 
cette der ière caractéristique, 

— des vi aigres de ferme tatio  s'ils provie  e t exclusive-
me t d'u  seul produit de base et pour auta t qu'aucu  
autre i grédie t  'ait été ajouté; 

b) — des fromages, 
— du beurre, 
— des laits et crèmes ferme tés, 

pour auta t que  'aie t été ajoutés d'autres i grédie ts que 
des produits lactés, des e zymes et des cultures de micro-
orga ismes  écessaires à la fabricatio  ou que le sel  éces-
saire à la fabricatio  des fromages autres que frais ou 
fo dus; 

c) des produits  e comporta t qu'u  seul i grédie t: 

— à co ditio  que la dé omi atio  de ve te soit ide tique 
au  om de l'i grédie t 

ou 

— à co ditio  que la dé omi atio  de ve te permette de 
détermi er la  ature de l'i grédie t sa s risque de 
co fusio . 

3. E  ce qui co cer e les boisso s titra t plus de 1,2 % 
d'alcool e  volume, le Co seil, sur propositio  de la Commis-
sio , détermi e, ava t le 22 décembre 1982, les règles d'étique-
tage des i grédie ts. 

4. a) O  e te d par «i grédie t» toute substa ce, y compris 
les additifs, utilisée da s la fabricatio  ou la préparatio  
d'u e de rée alime taire et e core prése te da s le 
produit fi i éve tuelleme t sous u e forme modifiée. 

b) Lorsqu'u  i grédie t d'u e de rée alime taire a lui-
même été élaboré à partir de plusieurs i grédie ts, ces 
der iers so t co sidérés comme i grédie ts de cette 
de rée. 

c) Ne so t toutefois pas co sidérés comme i grédie ts: 

i) les co stitua ts d'u  i grédie t qui, au cours du 
processus de fabricatio , auraie t été temporaireme t 
soustraits pour être réi corporés e suite e  qua tité 
 e dépassa t pas la te eur i itiale; 

ii) les additifs: 

— do t la prése ce da s u e de rée alime taire est 
u iqueme t due au fait qu'ils étaie t co te us 
da s u  ou plusieurs i grédie ts de cette de rée 
et sous réserve qu'ils  e remplisse t plus de fo c-
tio  tech ologique da s le produit fi i, 

— qui so t utilisés e  ta t qu'auxiliaires 
tech ologiques; 

iii) les substa ces utilisées aux doses stricteme t  éces-
saires comme solva ts ou supports pour les additifs 
et les arômes. 

d) Selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2, il 
peut être décidé da s certai s cas si les co ditio s 
prévues aux poi ts c) ii) et iii) so t remplies. 

5. La liste des i grédie ts est co stituée par l'é umératio  
de tous les i grédie ts de la de rée alime taire, da s l'ordre 
décroissa t de leur importa ce po dérale au mome t de leur 
mise e  œuvre. Elle est précédée d'u e me tio  appropriée 
comporta t le mot «i grédie ts». 

Toutefois: 

— l'eau ajoutée et les i grédie ts volatils so t i diqués da s la 
liste e  fo ctio  de leur importa ce po dérale da s le 
produit fi i; la qua tité d'eau ajoutée comme i grédie t 
da s u e de rée alime taire est détermi ée e  soustraya t 
de la qua tité totale du produit fi i la qua tité totale des 
autres i grédie ts mis e  œuvre. Cette qua tité peut  e pas 
être prise e  co sidératio  si, e  poids, elle  'excède pas 
5 % du produit-fi i, 

— les i grédie ts utilisés sous u e forme co ce trée ou dés-
hydratée et reco stitués pe da t la fabricatio  peuve t être 
i diqués da s la liste e  fo ctio  de leur importa ce 
po dérale ava t la co ce tratio  ou la déshydratatio , 

— lorsqu'il s'agit d'alime ts co ce trés ou déshydratés 
auxquels il faut ajouter de l'eau, l'é umératio  peut se faire 
selo  l'ordre des proportio s da s le produit reco stitué 
pourvu que la liste des i grédie ts soit accompag ée d'u e 
me tio  telle que «i grédie ts du produit reco stitué» ou 
«i grédie ts du produit prêt à la co sommatio », 

— da s le cas de méla ges de fruits ou de légumes, do t 
aucu   e prédomi e e  poids d'u e ma ière sig ificative, 
ces i grédie ts peuve t être é umérés selo  u  ordre diffé-
re t sous réserve que la liste desdits i grédie ts soit 
accompag ée d'u e me tio  telle que «e  proportio  
variable», 

— da s le cas de méla ges d'épices ou de pla tes aromatiques, 
do t aucu e  e prédomi e e  poids de ma ière sig ifica-
tive, ces i grédie ts peuve t être é umérés selo  u  ordre 
différe t sous réserve que la liste desdits i grédie ts soit 
accompag ée d'u e me tio  telle que «e  proportio  
variable». 

6. Les i grédie ts so t désig és par leur  om spécifique, le 
cas échéa t, co forméme t aux règles prévues à l'article 5. 

Toutefois: 

— les i grédie ts apparte a t à l'u e des catégories é umérées 
à l'a  exe I et qui so t composa ts d'u e autre de rée 
alime taire peuve t être désig és par le seul  om de cette 
catégorie; 

des modificatio s à la liste des catégories figura t à 
l'a  exe I peuve t être arrêtées, co forméme t à la procé-
dure prévue à l'article 20, paragraphe 2; 

toutefois, la désig atio  «amido » figura t à l'a  exe I doit 
toujours être complétée par l'i dicatio  de so  origi e 
végétale spécifique, lorsque cet i grédie t peut co te ir du 
glute , 

— les i grédie ts apparte a t à l'u e des catégories é umérées 
à l'a  exe II so t obligatoireme t désig és par le  om de 
cette catégorie, suivi de leur  om spécifique ou de leur 
 uméro CE; da s le cas d'u  i grédie t apparte a t à 
plusieurs catégories, est i diquée celle correspo da t à sa 
fo ctio  pri cipale da s le cas de la de rée alime taire 
co cer ée; 

les modificatio s à apporter à ladite a  exe e  fo ctio  de 
l'évolutio  des co  aissa ces scie tifiques et tech iques 
so t arrêtées selo  la procédure prévue à l'article 20, 
paragraphe 2; 

toutefois, la désig atio  «amido  modifié» figura t à l'a -
 exe II doit toujours être complétée par l'i dicatio  de so  
origi e végétale spécifique, lorsque cet i grédie t peut 
co te ir du glute , 
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— les arômes so t désig és co forméme t à l'a  exe III, 
— les dispositio s commu autaires spécifiques régissa t la 

me tio  du traiteme t par rayo  eme t io isa t d'u  
i grédie t sero t arrêtées ultérieureme t co forméme t à 
l'article 95 du traité. 

7. Les dispositio s commu autaires et, e  leur abse ce, les 
dispositio s  atio ales peuve t prévoir pour certai es de rées 
alime taires que la me tio  d'u  ou de plusieurs i grédie ts 
détermi és doit accompag er la dé omi atio  de ve te. 

La procédure prévue à l'article 19 s'applique aux dispositio s 
 atio ales éve tuelles. 

Les dispositio s commu autaires visées au prése t paragraphe 
so t arrêtées co forméme t à la procédure prévue à 
l'article 20, paragraphe 2. 

8. Da s le cas visé au paragraphe 4, poi t b), u  i grédie t 
composé peut figurer da s la liste des i grédie ts sous sa 
dé omi atio  da s la mesure où celle-ci est prévue par la 
régleme tatio  ou co sacrée par l'usage, e  fo ctio  de so  
importa ce po dérale globale, à co ditio  d'être immédiate-
me t suivi de l'é umératio  de ses propres i grédie ts. 

Cette é umératio   'est toutefois pas obligatoire: 

a) lorsque l'i grédie t composé i tervie t pour moi s de 25 % 
da s le produit fi i; toutefois, cette dispositio   e s'applique 
pas aux additifs, sous réserve du paragraphe 4, poi t c); 

b) lorsque l'i grédie t composé est u e de rée pour laquelle la 
liste des i grédie ts  'est pas exigée par la régleme tatio  
commu autaire. 

9. Par dérogatio  au paragraphe 5, la me tio  de l'eau  'est 
pas requise: 

a) lorsque l'eau est utilisée, lors du processus de fabricatio , 
u iqueme t pour permettre la reco stitutio  da s so  état 
d'origi e d'u  i grédie t utilisé sous forme co ce trée ou 
déshydratée; 

b) da s le cas du liquide de couverture qui  'est  ormaleme t 
pas co sommé. 

Articl  7 

1. La qua tité d'u  i grédie t ou d'u e catégorie d'i gré-
die ts qui a été utilisée da s la fabricatio  ou la préparatio  
d'u e de rée alime taire est me tio  ée co forméme t au 
prése t article. 

2. La me tio  visée au paragraphe 1 est obligatoire: 

a) lorsque l'i grédie t ou la catégorie d'i grédie ts do t il 
s'agit figure da s la dé omi atio  de ve te ou est gé érale-
me t associé avec la dé omi atio  de ve te par le co som-
mateur 

ou 

b) lorsque l'i grédie t ou la catégorie d'i grédie ts do t il 
s'agit est mis e  relief da s l'étiquetage par des mots, des 
images ou u e représe tatio  graphique 

ou 

c) lorsque l'i grédie t ou la catégorie d'i grédie ts do t il 
s'agit est esse tiel pour caractériser u e de rée alime taire 
et la disti guer des produits avec lesquels elle pourrait être 
co fo due e  raiso  de sa dé omi atio  ou de so  aspect 

ou 

d) da s les cas détermi és selo  la procédure prévue à 
l'article 20, paragraphe 2. 

3. Le paragraphe 2  e s'applique pas: 

a) à u  i grédie t ou à u e catégorie d'i grédie ts: 

— do t le poids  et égoutté est i diqué co forméme t à 
l'article 8, paragraphe 4, 

ou 

— do t la qua tité doit déjà figurer sur l'étiquetage e  
vertu des dispositio s commu autaires 

ou 

— qui est utilisé à faible dose aux fi s de l'aromatisatio  

ou 

— qui, tout e  figura t da s la dé omi atio  de ve te, 
 'est pas susceptible de détermi er le choix du co som-
mateur de l'État membre de commercialisatio  dès lors 
que la variatio  de qua tité  'est pas esse tielle pour 
caractériser la de rée alime taire ou de  ature à la 
disti guer d'autres produits similaires. Selo  la procé-
dure prévue à l'article 20, paragraphe 2, il sera décidé, 
e  cas de doute, si les co ditio s prévues au prése t tiret 
so t remplies; 

b) lorsque des dispositio s commu autaires spécifiques déter-
mi e t de ma ière précise la qua tité de l'i grédie t ou de 
la catégorie d'i grédie ts sa s e  prévoir l'i dicatio  sur 
l'étiquetage; 

c) da s les cas visés à l'article 6, paragraphe 5, quatrième et 
ci quième tirets; 

d) da s les cas détermi és selo  la procédure prévue à 
l'article 20, paragraphe 2. 

4. La qua tité me tio  ée, exprimée e  pource tage, 
correspo d à la qua tité du ou des i grédie ts au mome t de 
leur mise e  œuvre. Toutefois, des dispositio s commu au-
taires peuve t prévoir des dérogatio s à ce pri cipe pour 
certai es de rées alime taires. Ces dispositio s so t arrêtées 
selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2. 

5. La me tio  visée au paragraphe 1 figure soit da s la 
dé omi atio  de ve te de la de rée alime taire, soit à proxi-
mité immédiate de cette dé omi atio , soit sur la liste des 
i grédie ts e  rapport avec l'i grédie t ou la catégorie d'i gré-
die ts do t il s'agit. 

6. Le prése t article s'applique sa s préjudice des règles 
commu autaires relatives à l'étiquetage  utritio  el des de rées 
alime taires. 

Articl  8 

1. La qua tité  ette des de rées alime taires préemballées 
est exprimée: 

— e  u ités de volume pour les produits liquides, 
— e  u ités de masse pour les autres produits, 

e  utilisa t, selo  le cas, le litre, le ce tilitre, le millilitre ou bie  
le kilogramme ou le gramme. 

Les dispositio s commu autaires et, e  leur abse ce, les dispo-
sitio s  atio ales applicables à certai es de rées alime taires 
détermi ées peuve t déroger à cette règle. 

La procédure prévue à l'article 19 s'applique aux dispositio s 
 atio ales éve tuelles. 
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2. a) Lorsque l'i dicatio  d'u  certai  type de qua tité (par 
exemple qua tité  omi ale, qua tité mi imale, qua tité 
moye  e) est prévue par les dispositio s commu au-
taires et, e  leur abse ce, par les dispositio s  atio ales, 
cette qua tité est la qua tité  ette au se s de la prése te 
directive. 

Sa s préjudice de l'i formatio  prévue à l'article 24, les
États membres commu ique t à la Commissio  et aux
autres États membres toute mesure prise e  vertu du 
prése t poi t. 

b) Les dispositio s commu autaires et, e  leur abse ce, les 
dispositio s  atio ales peuve t, pour certai es de rées 
alime taires détermi ées qui so t classées e  catégories 
par qua tité, prévoir d'autres i dicatio s de qua tité. 

La procédure prévue à l'article 19 s'applique aux disposi-
tio s  atio ales éve tuelles. 

c) Lorsqu'u  préemballage est co stitué de deux ou de 
plusieurs préemballages i dividuels co te a t la même 
qua tité du même produit, l'i dicatio  de la qua tité 
 ette est do  ée e  me tio  a t la qua tité  ette 
co te ue da s chaque emballage i dividuel et leur 
 ombre total. Ces me tio s  e so t toutefois pas obliga-
toires lorsque le  ombre total des emballages i dividuels 
peut être claireme t vu et facileme t compté de l'exté-
rieur et lorsqu'au moi s u e i dicatio  de la qua tité 
 ette co te ue da s chaque emballage i dividuel peut 
être claireme t vue de l'extérieur. 

d) Lorsqu'u  préemballage est co stitué de deux ou de 
plusieurs emballages i dividuels qui  e so t pas co si-
dérés comme u ités de ve te, l'i dicatio  de la qua tité 
 ette est do  ée e  me tio  a t la qua tité  ette totale 
et le  ombre total des emballages i dividuels. Les dispo-
sitio s commu autaires et, e  leur abse ce, les disposi-
tio s  atio ales peuve t, pour certai es de rées alime -
taires,  e pas prévoir l'i dicatio  du  ombre total des 
emballages i dividuels. 

Sa s préjudice de l'i formatio  prévue à l'article 24, les
États membres commu ique t à la Commissio  et aux
autres États membres toute mesure prise e  vertu du 
prése t poi t. 

3. Da s le cas des de rées alime taires  ormaleme t 
ve dues à la pièce, les États membres peuve t  e pas re dre 
obligatoire la me tio  de la qua tité  ette, sous réserve que le 
 ombre de pièces puisse claireme t être vu et facileme t 
compté de l'extérieur ou, à défaut, qu'il soit i diqué da s 
l'étiquetage. 

Sa s préjudice de l'i formatio  prévue à l'article 24, les États
membres commu ique t à la Commissio  et aux autres États 
membres toute mesure prise e  vertu du prése t paragraphe. 

4. Lorsqu'u e de rée alime taire solide est prése tée da s 
u  liquide de couverture, le poids  et égoutté de cette de rée 
alime taire est égaleme t i diqué da s l'étiquetage. 

Au se s du prése t paragraphe, o  e te d par «liquide de 
couverture» les produits me tio  és ci-après, éve tuelleme t 
e  méla ges e tre eux et égaleme t lorsqu'ils se prése te t à 
l'état co gelé ou surgelé, pour auta t que le liquide  e soit 
qu'accessoire par rapport aux éléme ts esse tiels de cette 
préparatio  et  e soit, par co séque t, pas décisif pour l'achat: 
eau, solutio s aqueuses de sels, saumures, solutio s aqueuses 

d'acides alime taires, vi aigre, solutio s aqueuses de sucres, 
solutio s aqueuses d'autres substa ces ou matières édulco-
ra tes, jus de fruits ou de légumes da s le cas de fruits ou 
légumes. 

Cette é umératio  peut être complétée selo  la procédure 
prévue à l'article 20, paragraphe 2. 

Des méthodes de co trôle du poids  et égoutté so t détermi-
 ées selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2. 

5. L'i dicatio  de la qua tité  ette  'est pas obligatoire pour 
les de rées alime taires: 

a) qui so t soumises à des pertes co sidérables de leur volume 
ou de leur masse et qui so t ve dues à la pièce ou pesées 
deva t l'acheteur; 

b) do t la qua tité  ette est i férieure à 5 grammes ou à 5 
millilitres; cette dispositio   e s'applique toutefois pas da s 
le cas des épices et pla tes aromatiques. 

Les dispositio s commu autaires et, e  leur abse ce, les dispo-
sitio s  atio ales applicables à certai es de rées alime taires 
peuve t, à titre exceptio  el et sa s  uire à l'i formatio  de 
l'acheteur, prévoir des seuils supérieurs à 5 grammes ou 
à 5 millilitres. 

Sa s préjudice de l'i formatio  prévue à l'article 24, les États
membres commu ique t à la Commissio  et aux autres États 
membres toute mesure prise e  vertu du prése t paragraphe. 

6. Les dispositio s commu autaires visées au paragraphe 1, 
deuxième ali éa, au paragraphe 2, poi ts b) et d), et au para-
graphe 5, deuxième ali éa, so t arrêtées co forméme t à la 
procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2. 

Articl  9 

1. La date de durabilité mi imale d'u e de rée alime taire 
est la date jusqu'à laquelle cette de rée alime taire co serve ses 
propriétés spécifiques da s des co ditio s de co servatio  
appropriées. 

Elle est me tio  ée co forméme t aux paragraphes 2 à 5. 

2. Elle est a  o cée par la me tio : 

— «à co sommer de préfére ce ava t le …» lorsque la date 
comporte l'i dicatio  du jour, 

— «à co sommer de préfére ce ava t fi  …» da s les autres 
cas. 

3. Les me tio s prévues au paragraphe 2 so t 
accompag ées: 

— soit de la date elle-même, 
— soit de l'i dicatio  de l'e droit où elle figure da s 

l'étiquetage. 

E  cas de besoi , ces me tio s so t complétées par l'i dicatio  
des co ditio s de co servatio  do t le respect permet d'assurer 
la durabilité i diquée. 

4. La date se compose de l'i dicatio , e  clair et da s 
l'ordre, du jour, du mois et de l'a  ée. 

Toutefois, pour les de rées alime taires 

— do t la durabilité est i férieure à trois mois, l'i dicatio  du 
jour et du mois suffit, 
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— do t la durabilité est supérieure à trois mois, mais  'excède 
pas dix-huit mois, l'i dicatio  du mois et de l'a  ée suffit, 

— do t la durabilité est supérieure à dix-huit mois, l'i dicatio  
de l'a  ée suffit. 

Les modalités d'i dicatio  de la date peuve t être précisées 
selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2. 

5. Sous réserve des dispositio s commu autaires imposa t 
d'autres i dicatio s de date, la me tio  de la date de durabilité 
 'est pas requise da s le cas: 

— des fruits et légumes frais, y compris les pommes de terre, 
qui  'o t pas fait l'objet d'u  épluchage, d'u  coupage ou 
d'autres traiteme ts similaires. Cette dérogatio   e s'ap-
plique pas aux grai es germa tes et produits similaires tels 
que les jets de légumi euses, 

— des vi s, vi s de liqueur, vi s mousseux, vi s aromatisés et 
des produits similaires obte us à partir de fruits autres que 
le raisi  ai si que des boisso s releva t des codes 
NC 2206 00 91, 2206 00 93 et 2206 00 99 et fabriquées à 
partir de raisi  ou de moût de raisi , 

— des boisso s titra t 10 % ou plus e  volume d'alcool, 

— des boisso s rafraîchissa tes  o  alcoolisées, jus de fruits, 
 ectars de fruits et boisso s alcoolisées da s des récipie ts 
i dividuels de plus de ci q litres, desti és à être livrés aux 
collectivités, 

— des produits de la boula gerie et de la pâtisserie qui, par 
leur  ature, so t  ormaleme t co sommés da s le délai de 
vi gt-quatre heures après la fabricatio , 

— des vi aigres, 

— du sel de cuisi e, 

— des sucres à l'état solide, 

— des produits de co fiserie co sista t presque u iqueme t 
e  sucres aromatisés et/ou colorés, 

— des gommes à mâcher et produits similaires à mâcher, 

— des doses i dividuelles de glaces alime taires. 

Articl  10 

1. Da s le cas de de rées alime taires microbiologiqueme t 
très périssables et qui, de ce fait, so t susceptibles, après u e 
courte période, de prése ter u  da ger immédiat pour la sa té 
humai e, la date de durabilité mi imale est remplacée par la 
date limite de co sommatio . 

2. La date doit être précédée des termes: 

— e  la gue espag ole: «fecha de caducidad», 

— e  la gue da oise: «sidste a ve delsesdato», 

— e  la gue allema de: «verbrauche  bis», 

— e  la gue grecque: «ανάλω η µέχρι», 

— e  la gue a glaise: «use by», 

— e  la gue fra çaise: «à co sommer jusqu'au», 

— e  la gue italie  e: «da co sumare e tro», 

— e  la gue  éerla daise: «te gebruike  tot», 

— e  la gue portugaise: «a co sumir até», 

— e  la gue fi  oise: «viimei e  käyttöaja kohta», 

— e  la gue suédoise: «sista förbruk i gsdag». 

Ces termes doive t être suivis: 

— soit de la date elle-même, 
— soit d'u e référe ce à l'e droit où la date est i diquée sur 

l'étiquetage. 

Ces re seig eme ts so t suivis d'u e descriptio  des co ditio s 
de co servatio  à respecter. 

3. La date se compose de l'i dicatio  e  clair et da s l'ordre 
du jour du mois et, éve tuelleme t, de l'a  ée. 

4. Selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2, il 
peut être décidé da s certai s cas si les co ditio s prévues au 
paragraphe 1 so t remplies. 

Articl  11 

1. Le mode d'emploi d'u e de rée alime taire doit être 
i diqué de faço  à permettre u  usage approprié de cette 
de rée. 

2. Les dispositio s commu autaires et, e  leur abse ce, les 
dispositio s  atio ales peuve t, pour certai es de rées alime -
taires, détermi er les modalités selo  lesquelles le mode 
d'emploi doit être i diqué. 

La procédure prévue à l'article 19 s'applique aux dispositio s 
 atio ales éve tuelles. 

Les dispositio s commu autaires visées au prése t paragraphe 
so t arrêtées co forméme t à la procédure prévue à 
l'article 20, paragraphe 2. 

Articl  12 

Les modalités selo  lesquelles le titre alcoométrique volumique 
est me tio  é so t détermi ées, e  ce qui co cer e les 
produits releva t des positio s 22.04 et 22.05 du tarif doua-
 ier commu , par les dispositio s commu autaires spécifiques 
qui leur so t applicables. 

Pour les autres boisso s titra t plus de 1,2 % e  volume, elles 
so t établies selo  la procédure prévue à l'article 20, para-
graphe 2. 

Articl  13 

1. a) Lorsque les de rées alime taires so t préemballées, 
les me tio s prévues à l'article 3 et à l'article 4, para-
graphe 2, figure t sur le préemballage ou sur u e 
étiquette liée à celui-ci. 

b) Par dérogatio  au poi t a) et sa s préjudice des disposi-
tio s commu autaires relatives aux qua tités  omi ales, 
lorsque les de rées alime taires préemballées so t: 

— desti ées au co sommateur fi al, mais commerciali-
sées à u  stade a térieur à la ve te à celui-ci et 
lorsque ce stade  'est pas la ve te à u e collectivité, 

— desti ées à être livrées aux collectivités pour y être 
préparées, tra sformées, fractio  ées ou débitées, 
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les me tio s prévues à l'article 3 et à l'article 4, paragraphe 
2, peuve t  e figurer que sur les docume ts commerciaux 
se référa t à ces de rées lorsqu'il est assuré que ces docu-
me ts comporta t toutes les me tio s d'étiquetage soit 
accompag e t les de rées alime taires auxquelles ils se 
rapporte t, soit o t été e voyés ava t la livraiso  ou e  
même temps que celle-ci. 

c) Da s les cas visés au poi t b), les me tio s prévues à 
l'article 3, paragraphe 1, poi ts 1, 5 et 7, ai si que, le cas 
échéa t, celles prévues à l'article 10 figure t égaleme t sur 
l'emballage extérieur da s lequel les de rées alime taires 
so t prése tées lors de la commercialisatio . 

2. Les me tio s prévues à l'article 3 et à l'article 4, para-
graphe 2, so t facileme t compréhe sibles et i scrites à u  
e droit appare t de ma ière à être facileme t visibles, claire-
me t lisibles et i délébiles. 

Elles  e doive t e  aucu e faço  être dissimulées, voilées ou 
séparées par d'autres i dicatio s ou images. 

3. Les me tio s é umérées à l'article 3, paragraphe 1, 
poi ts 1, 4, 5 et 10, figure t da s le même champ visuel. 

Cette obligatio  peut être éte due aux me tio s prévues à 
l'article 4, paragraphe 2. 

4. Da s le cas de bouteilles e  verre desti ées à être réutili-
sées qui so t marquées de ma ière i délébile et qui, de ce fait, 
 e porte t  i étiquette,  i bague,  i collerette ai si que des 
emballages ou récipie ts do t la face la plus gra de a u e 
surface i férieure à 10 cm2, seules les me tio s é umérées à 
l'article 3, paragraphe 1, poi ts 1, 4 et 5, doive t être 
i diquées. 

Le paragraphe 3  e s'applique pas da s ce cas. 

5. L'Irla de, les Pays-Bas et le Royaume-U i peuve t prévoir 
des dérogatio s à l'article 3, paragraphe 1, et au paragraphe 3 
du prése t article pour le lait et les produits laitiers qui so t 
co ditio  és e  bouteilles de verre desti ées à être réutilisées. 

Ils commu ique t à la Commissio  toute mesure prise e  vertu 
du premier ali éa. 

Articl  14 

Pour les de rées alime taires prése tées  o  préemballées à la 
ve te au co sommateur fi al et aux collectivités ou pour les 
de rées alime taires emballées sur les lieux de ve te à la 
dema de de l'acheteur ou préemballées e  vue de leur ve te 
immédiate, les États membres arrête t les modalités selo  
lesquelles les me tio s prévues à l'article 3 et à l'article 4, 
paragraphe 2, so t i diquées. 

Ils peuve t  e pas re dre obligatoires ces me tio s ou certai es 
d'e tre elles, à co ditio  que l'i formatio  de l'acheteur soit 
assurée. 

Articl  15 

La prése te directive  'affecte pas les dispositio s des législa-
tio s  atio ales qui, e  l'abse ce de dispositio s commu au-
taires, règle t de ma ière moi s rigoureuse l'étiquetage de 

certai es de rées alime taires prése tées e  emballages de 
fa taisie tels que figuri es ou articles «souve irs». 

Articl  16 

1. Les États membres veille t à i terdire sur leur territoire le 
commerce des de rées alime taires pour lesquelles les 
me tio s prévues à l'article 3 et à l'article 4, paragraphe 2,  e 
figure t pas da s u e la gue facileme t comprise par le 
co sommateur, sauf si l'i formatio  du co sommateur est 
effectiveme t assurée par d'autres mesures, qui so t détermi-
 ées selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2, 
pour u e ou plusieurs me tio s d'étiquetage. 

2. L'État membre où le produit est commercialisé peut, da s 
le respect des règles du traité, imposer sur so  territoire que ces 
me tio s d'étiquetage figure t au moi s da s u e ou plusieurs 
la gues qu'il détermi e parmi les la gues officielles de la 
Commu auté. 

3. Les paragraphes 1 et 2  e s'oppose t pas à ce que les 
me tio s d'étiquetage figure t e  plusieurs la gues. 

Articl  17 

Les États membres s'abstie  e t de préciser au-delà de ce qui 
est prévu aux articles 3 à 13 les modalités selo  lesquelles les 
me tio s prévues à l'article 3 et à l'article 4, paragraphe 2, 
doive t être i diquées. 

Articl  18 

1. Les États membres  e peuve t i terdire le commerce des 
de rées alime taires co formes aux règles prévues da s la 
prése te directive par l'applicatio  de dispositio s  atio ales 
 o  harmo isées qui règle t l'étiquetage et la prése tatio  de 
certai es de rées alime taires ou des de rées alime taires e  
gé éral. 

2. Le paragraphe 1  'est pas applicable aux dispositio s 
 atio ales  o  harmo isées justifiées par des raiso s: 

— de protectio  de la sa té publique, 
— de répressio  des tromperies, à co ditio  que ces disposi-

tio s  e soie t pas de  ature à e traver l'applicatio  des 
défi itio s et règles prévues par la prése te directive, 

— de protectio  de la propriété i dustrielle et commerciale, 
d'i dicatio s de prove a ce, d'appellatio s d'origi e et de 
répressio  de la co curre ce déloyale. 

Articl  19 

Da s le cas où il est fait référe ce au prése t article, la procé-
dure suiva te s'applique lorsqu'u  État membre estime  éces-
saire d'arrêter u e  ouvelle législatio . 

Il commu ique à la Commissio  et aux autres États membres 
les mesures e visagées e  précisa t les motifs qui les justifie t.
La Commissio  co sulte les États membres au sei  du comité 
perma e t des de rées alime taires i stitué par la décisio  
69/414/CEE du Co seil (1), lorsqu'elle juge cette co sultatio  
utile ou lorsqu'u  État membre e  fait la dema de. 

L'État membre  e peut pre dre les mesures e visagées que trois 
mois après cette commu icatio  et à co ditio  de  e pas avoir 
reçu u  avis co traire de la Commissio . 

(1) JO L 291 du 29.11.1969, p. 9. 
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Da s ce der ier cas, et ava t la fi  du délai susvisé, la Commis-
sio  e gage la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2, 
afi  de faire décider si les mesures e visagées peuve t être 
mises e  applicatio , le cas échéa t moye  a t des modifica-
tio s appropriées. 

Articl  20 

1. La Commissio  est assistée par le comité perma e t des 
de rées alime taires, ci-après dé ommé «comité». 

2. Da s le cas où il est fait référe ce au prése t paragraphe, 
les articles 5 et 7 de la décisio  1999/468/CE s'applique t, 
da s le respect des dispositio s de l'article 8 de celle-ci. 

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décisio  
1999/468/CE est fixée à trois mois. 

3. Le comité adopte so  règleme t i térieur. 

Articl  21 

Lorsque des mesures tra sitoires s'avère t  écessaires pour faci-
liter l'applicatio  de la prése te directive, elles so t arrêtées 
selo  la procédure prévue à l'article 20, paragraphe 2. 

Articl  22 

La prése te directive  'affecte pas les dispositio s commu au-
taires déjà arrêtées le 22 décembre 1978 et relatives à l'étique-
tage et à la prése tatio  de certai es de rées alime taires. 

Il est décidé, selo  la procédure applicable à chacu e des 
dispositio s co cer ées, des modificatio s  écessaires pour 
l'adaptatio  de ces dispositio s aux règles prévues par la 
prése te directive. 

Articl  23 

La prése te directive  e s'applique pas aux produits desti és à 
être exportés hors de la Commu auté. 

Articl  24 

Les États membres veille t à commu iquer à la Commissio  le 
texte des dispositio s esse tielles de droit i ter e qu'ils adop-
te t da s le domai e régi par la prése te directive. 

Articl  25 

La prése te directive s'applique égaleme t aux départeme ts 
fra çais d'outre-mer. 

Articl  26 

1. La directive 79/112/CEE, telle que modifiée par les direc-
tives figura t à l'a  exe IV, partie A, est abrogée, sa s préjudice
des obligatio s des États membres e  ce qui co cer e les délais 
de tra spositio  figura t à l'a  exe IV, partie B. 

2. Les référe ces faites à la directive abrogée s'e te de t 
comme faites à la prése te directive et so t à lire selo  le 
tableau de correspo da ce figura t à l'a  exe V. 

Articl  27 

La prése te directive e tre e  vigueur le vi gtième jour suiva t 
celui de sa publicatio  au Journal offici l d s Communautés 
 uropé nn s. 

Articl  28 

Les États membres so t desti ataires de la prése te directive. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2000. 

Par l  Parl m nt  uropé n Par l  Cons il 

La présid nt  L  présid nt 

N. FONTAINE J. GAMA 
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ANNEXE I 

CATÉGORIES D'INGRÉDIENTS POUR LESQUELS L'INDICATION DE LA CATÉGORIE PEUT REMPLACER 
CELLE DU NOM SPÉCIFIQUE 

Définition Désignation 

Huiles raffi ées autres que l'huile d'olive «Huile», complétée: 

Graisses raffi ées 

Méla ges de fari es prove a t de deux ou de plusieurs espèces de 
céréales 

Amido  et fécules  atifs et amido s et fécules modifiés par voie 
physique ou e zymatique 

Toute espèce de poisso  lorsque le poisso  co stitue u  i grédie t 
d'u e autre de rée alime taire et sous réserve que la dé omi atio  et la 
prése tatio  de cette de rée  e se réfère t pas à u e espèce précise de 
poisso  

Toute espèce de fromage lorsque le fromage ou le méla ge de fromages 
co stitue u  i grédie t d'u e autre de rée alime taire et sous réserve 
que la dé omi atio  et la prése tatio  de cette de rée  e se réfère t 
pas à u e espèce précise de fromage 

Toutes épices  'excéda t pas 2 % e  poids de la de rée 

Toutes pla tes ou parties de pla tes aromatiques  'excéda t pas 2 % e  
poids de la de rée 

Toutes préparatio s de gommes utilisées da s la fabricatio  de la 
gomme de base pour les gommes à mâcher 

Chapelure de toute origi e 

Toutes catégories de saccharoses 

Dextrose a hydre ou mo ohydraté 

Sirop de glucose et sirop de glucose déshydraté 

Toutes les protéi es du lait (caséi es, caséi ates et protéi es du petit-lait 
et du lactosérum) et leurs méla ges 

Beurre de cacao de pressio , d'expeller ou raffi é 

Tous fruits co fits  'excéda t pas e  poids 10 % de la de rée 

Tout méla ge de légumes  'excéda t pas 10 % du poids de la de rée 

Tous les types de vi s tels que défi is da s le règleme t (CE) 
 o 1493/1999 du Co seil du 17 mai 1999 porta t orga isatio  
commu e du marché vitivi icole (1) 

— soit par le qualificatif, selo  le cas, «végétale» ou «a imale», 
— soit par l'i dicatio  de l'origi e spécifique végétale ou a imale. 
Le qualificatif «hydrogé ée» doit accompag er la me tio  d'u e huile 
hydrogé ée. 

«Graisse» ou «matière grasse», complétée: 
— soit par le qualificatif, selo  le cas, «végétale» ou «a imale», 
— soit par l'i dicatio  de l'origi e spécifique végétale ou a imale. 
Le qualificatif «hydrogé ée» doit accompag er la me tio  d'u e graisse 
hydrogé ée. 

«Fari e», suivie de l'é umératio  des espèces de céréales do t elle 
provie t par ordre d'importa ce po dérale décroissa te 

«Amido (s)/Fécule(s)» 

«Poisso (s)» 

«Fromage(s)» 

«Épices» ou «méla ge d'épices» 

«Pla te(s) aromatique(s)» ou «méla ge(s) de pla tes aromatiques» 

«Gomme base» 

«Chapelure» 

«Sucre» 

«Dextrose» 

«Sirop de glucose» 

«Protéi es de lait» 

«Beurre de cacao» 

«Fruits co fits» 

«Légumes» 

«Vi » 

(1) JO L 179 du 14.7.1999, p. 1. 
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ANNEXE II 

CATÉGORIES D'INGRÉDIENTS QUI SONT OBLIGATOIREMENT DÉSIGNÉS SOUS LE NOM DE LEUR 
CATÉGORIE SUI I DE LEUR NOM SPÉCIFIQUE OU DU NUMÉRO CE 

Colora t Amido  modifié (1) 

Co servateur Édulcora t 

A tioxygè e Poudre à lever 

Émulsifia t A timoussa t 

Épaississa t Age t d'e robage 

Gélifia t Sels de fo te (2) 

Stabilisa t Age t de traiteme t de la fari e 

Exhausteur de goût Affermissa t 

Acidifia t Humecta t 

Correcteur d'acidité Age t de charge 

A tiaggloméra t Gaz propulseur 

(1) L'i dicatio  du  om spécifique ou du  uméro CE  'est pas requise. 
(2) U iqueme t da s le cas des fromages fo dus et des produits à base de fromage fo du. 

ANNEXE III 

DÉSIGNATION DES ARÔMES DANS LA LISTE DES INGRÉDIENTS 

1. Les arômes so t désig és soit sous le terme «arôme(s)», soit sous u e dé omi atio  plus spécifique ou u e descriptio  
de l'arôme. 

2. Le terme « aturel» ou toute expressio  aya t u e sig ificatio  se sibleme t équivale te  e peut être utilisé que pour les 
arômes do t la partie aromatisa te co tie t exclusiveme t des substa ces aromatisa tes telles que défi ies à l'article 
1er, paragraphe 2, poi t b) i), de la directive 88/388/CEE du Co seil du 22 jui  1988 relative au rapprocheme t des
législatio s des États membres da s le domai e des arômes desti és à être employés da s les de rées alime taires et 
des matériaux de base pour leur productio  (1) et/ou des préparatio s aromatisa tes telles que défi ies à l'article 1er, 
paragraphe 2, poi t c), de ladite directive. 

3. Si la désig atio  de l'arôme co tie t u e référe ce à la  ature ou à l'origi e végétale ou a imale des substa ces 
utilisées, le terme « aturel» ou toute autre expressio  aya t u e sig ificatio  se sibleme t équivale te  e peut être 
utilisé que si la partie aromatisa te a été isolée par des procédés physiques appropriés ou des procédés e zymatiques 
ou microbiologiques, ou des procédés traditio  els de préparatio  des de rées alime taires u iqueme t ou presque 
u iqueme t à partir de la de rée alime taire ou de la source d'arômes co cer ée. 

(1) JO L 184 du 15.7.1988, p. 61. Directive modifiée par la directive 91/71/CEE de la Commissio  (JO L 42 
du 15.2.1991, p. 25). 
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ANNEXE IV 

PARTIE A 

DIRECTI E ABROGÉE A EC SES MODIFICATIONS SUCCESSI ES 

(visés à l'article 26) 

Directive 79/112/CEE du Co seil (JO L 33 du 8.2.1979, p. 1) 

Directive 85/7/CEE du Co seil (JO L 2 du  3.1.1985, p. 22), u iqueme t article 1er, poi t 9 

Directive 86/197/CEE du Co seil (JO L 144 du 29.5.1986, p. 38) 

Directive 89/395/CEE du Co seil (JO L 186 du 30.6.1989, p. 17) 

Directive 91/72/CEE de la Commissio  (JO L 42 du 15.2.1991, p. 27) 

Directive 93/102/CE de la Commissio  (JO L 291 du 25.11.1993, p. 14) 

Directive 95/42/CE de la Commissio  (JO L 182 du 2.8.1995, p. 20) 

Directive 97/4/CE du Parleme t europée  et du Co seil (JO L 43 du 14.2.1997, p. 21) 

PARTIE B 

LISTE DES DÉLAIS DE TRANSPOSITION EN DROIT NATIONAL 

(visés à l'article 26) 

Admissio  du commerce des I terdictio  du commerce des 
Directive Date limite de tra spositio  produits co formes à la prése te produits  o  co formes à la 

directive prése te directive 

79/112/CEE 22 décembre 1980 22 décembre 1982 

85/7/CEE 

86/197/CEE 1er mai 1988 1er mai 1989 

89/395/CEE 20 décembre 1990 20 jui  1992 

91/72/CEE 30 jui  1992 1er ja vier 1994 

93/102/CE 30 décembre 1994 1er ja vier 1995 30 jui  1996 

95/42/CE 

97/4/CE 14 août 1998 14 février 2000 
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ANNEXE V 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 79/112/CEE 

Article 1er 

Article 2 
Article 3, paragraphe 1, poi t 1 
Article 3, paragraphe 1, poi t 2 
Article 3, paragraphe 1, poi t 2 bis 
Article 3, paragraphe 1, poi t 3 
Article 3, paragraphe 1, poi t 4 
Article 3, paragraphe 1, poi t 5 
Article 3, paragraphe 1, poi t 6 
Article 3, paragraphe 1, poi t 7 
Article 3, paragraphe 1, poi t 8 
Article 3, paragraphe 1, poi t 9 
Article 3, paragraphes 2 et 3 
Article 4 
Article 5 
Article 6, paragraphes 1, 2 et 3 
Article 6, paragraphe 4, poi ts a) et b) 
Article 6, paragraphe 4, poi t c) i) 
Article 6, paragraphe 4, poi t c) ii), premier tiret 
Article 6, paragraphe 4, poi t c) ii), deuxième tiret 
Article 6, paragraphe 4, poi t d) 
Article 6, paragraphe 5, poi t a) 
Article 6, paragraphe 5, poi t b) 
Article 6, paragraphe 6 
Article 6, paragraphe 7, premier ali éa 
Article 6, paragraphe 7, deuxième ali éa, premier et 
deuxième tirets 
Article 6, paragraphe 8 
Article 7 
Article 8, paragraphes 1 à 5 
Article 8, paragraphe 6 
Article 8, paragraphe 7 
Article 9, paragraphes 1 à 4 
Article 9, paragraphe 5 
Article 9, paragraphe 6 
Article 9 bis 
Article 10 
Article 10 bis 
Article 11, paragraphes 1 et 2 
Article 11, paragraphe 3, poi t a) 
Article 11, paragraphe 3, poi t b) 
Article 11, paragraphe 4 
Article 11, paragraphe 5 
Article 11, paragraphe 6 
Article 11, paragraphe 7 
Articles 12 et 13 
Article 13 bis 
Articles 14 et 15 
Article 16, poi t 1 
Article 16, poi t 2 
Article 17, premier ali éa 
Article 17, deuxième, troisième, quatrième et ci quième 
ali éas 

Prése te directive 

Article 1er 

Article 2 
Article 3, paragraphe 1, poi t 1 
Article 3, paragraphe 1, poi t 2 
Article 3, paragraphe 1, poi t 3 
Article 3, paragraphe 1, poi t 4 
Article 3, paragraphe 1, poi t 5 
Article 3, paragraphe 1, poi t 6 
Article 3, paragraphe 1, poi t 7 
Article 3, paragraphe 1, poi t 8 
Article 3, paragraphe 1, poi t 9 
Article 3, paragraphe 1, poi t 10 
Article 3, paragraphes 2 et 3 
Article 4 
Article 5 
Article 6, paragraphes 1, 2 et 3 
Article 6, paragraphe 4, poi ts a) et b) 
Article 6, paragraphe 4, poi t c) i) 
Article 6, paragraphe 4, poi t c) ii) 
Article 6, paragraphe 4, poi t c) iii) 
Article 6, paragraphe 4, poi t d) 
Article 6, paragraphe 5 
Article 6, paragraphe 6 
Article 6, paragraphe 7 
Article 6, paragraphe 8, premier ali éa 
Article 6, paragraphe 8, deuxième ali éa, poi ts a) et b) 

Article 6, paragraphe 9 
Article 7 
Article 8, paragraphes 1 à 5 
— 
Article 8, paragraphe 6 
Article 9, paragraphes 1 à 4 
— 
Article 9, paragraphe 5 
Article 10 
Article 11 
Article 12 
Article 13, paragraphes 1 et 2 
Article 13, paragraphe 3 
— 
Article 13, paragraphe 4 
— 
Article 13, paragraphe 5, premier ali éa 
Article 13, paragraphe 5, deuxième ali éa 
Articles 14 et 15 
Article 16 
Articles 17 et 18 
— 
Article 19 
Article 20, paragraphe 1 
Article 20, paragraphe 2 
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Directive 79/112/CEE 

Article 18 
Articles 19, 20 et 21 
Article 22, paragraphes 1, 2 et 3 
Article 22, paragraphe 4 
Article 23 
Article 24 
Article 25 
Article 26 
— 
— 
— 
A  exe I 
A  exe II 
A  exe III 
— 
— 

Prése te directive 

— 
Articles 21, 22 et 23 
— 
Article 24 
— 
Article 25 
— 
— 
Article 26 
Article 27 
Article 28 
A  exe I 
A  exe II 
A  exe III 
A  exe IV 
A  exe V 
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